
Limite municipale

Périmètre d'urbanisation

Limite de lot

Réseau routier

Hydrographie

Grandes affectations
Aire forestière

Aire agricole mixte

Aire agricole dynamique

Industrielle

Para-industrielle

Résidentielle de villégiature

Sportive

Ilot destructuré

Légende

PU
Plan d'urbanisme

Plan 2.1 - Grandes affectations à l'extérieur
du périmètre d'urbanisation

Modification au plan d'urbanisme

No règlement Entrée en vigueur

19 novembre 2024
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Échelle 1 : 28 000 pour un format A1

Voir plan 2.2
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